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5 février  2013 
Lausanne, Suisse 
 
 
Aux:  Fédérations affiliées 
 Membres du Conseil et des Commissions 
 Organisateurs de Championnats du monde 
 Magazines nationaux d’aviron 
 Partenaires  
 
 
                             Circulaire No. 3 de 2013 
 
 
Mesdames, Messieurs,  
 

Informations complémentaires pour le Congrès Extraordinaire de la FISA 
2013 
 
Cette circulaire couvre les objets suivants : 
 
 

1. Stratégie des changements proposés par le Conseil 
2. Rapport au Congrès du groupe de travail sur les Championnats 

du monde et autres compétitions. 
3. Calculation des nouveaux droits de vote fondés sur la 

participation de 2009 à 2012 selon l’art. 35 des statuts 
4. Inclusion complète de l’aviron pour handicapés selon le Dr. 

Tomislav Smoljanovic. 
5. Propositions détaillées relatives aux annexes aux Statuts et 

Code des courses 
 

 
 
 

- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - 
 
 

1. Stratégie des changements proposés par le Conseil 
 

 
Les raisons de ces changements sont décrites dans le document 
sus-mentionné qui peut être téléchargé  à 
http://original.worldrowing.com/fisa/resources/fisa-circular  
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2. Rapport au Congrès du groupe de travail sur les Championnats 

du monde et autres compétitions. 
 
Ce rapport décrit la procédure suivie, les réactions provoquées et les 
bases des recommandations faites par le groupe de travail et 
proposes par le Conseil au Congrès. Il peut être téléchargé à   
 
http://original.worldrowing.com/fisa/resources/fisa-circular  

 
 
3. Calculation des nouveaux droits de vote fondés sur la 

participation de 2009 à 2012 selon l’art. 35 des statuts 
 
Les droits de vote aux Congrès de 2013 à 2016 sont fondés sur la 
participation à certaines compétitions conformément à l’article 35. 
Les fédérations qui ont participé avec 12 équipages ou plus à ces 
compétitions ont droit à trois voix. Veuillez consulter à ce sujet le 
document disponible à  
 
http://original.worldrowing.com/fisa/resources/fisa-circular  
 
 

4. Inclusion complète de l’aviron pour handicapés selon le Dr. 
Tomislav Smoljanovic. 
 
Une analyse complète de la question de la standardisation de la 
distance de courses pour les rameurs handicapés est traitée par le 
DrTomislav Smoljanovic, membre de la commission médicale. 
 
Il est disponible sur: 
 
 http://original.worldrowing.com/fisa/resources/fisa-circular  
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5. Propositions détaillées relatives aux annexes aux Statuts et 

Code des courses 
 
Le Conseil a maintenant complètement revu les règles d’application 
et les règlements des compétitions de la FISA.  
 

Annexe 1 – Manipulations de compétitions et paris 
Annexe 2 – Champs de courses  
Annexe 3 – Règles sur la publicité 
Annexe 4 – Système de progression 
Annexe 5 – Règles d’application anti-dopage  
Annexe 6 – Règlements des compétitions  
Annexe 7 – Règlements sur les courses et les classifications des 
rameurs handicapés 
Annexe 8 – Règlement de l’aviron de mer 

 
Ils sont disponibles sur: 
 
http://original.worldrowing.com/fisa/resources/fisa-circular  
 
Il y aura des copies papier à Copenhague (une par delegation) de 
sorte que vous ne devez pas nécessairement imprimer tous ces 
documents ici. 
 
La FISA recevra volontiers vos questions et commentaires sur les 
documents ci-dessous pour examen final par le Conseil à 
Copenhague. Nous aimerions recevoir ces commentaires avant la 
réunion du Conseil du 14 février à l’adresse matt.smith@fisa.org 
 
 
Veuillez agréer, Mesdames, Messieurs, nos salutations distinguées. 

 
 
 

    
Denis Oswald    Matt Smith 
President     Executive Director 
 
 


